
Conditions d'accès, tarifs et horaires

ACCÈS AUTORISÉ aux particuliers et professionnels

3 m 3  

autorisé 
g ratuit

supplémentaire

utilisant exclusivement des véhicules de moins de 3, 5 tonnes
respectant par semaine les quantitées suivantes :

1 m 3  

10 litres

interdit

interdit

interdit

DECHETS RECYCLABLES

P ayant

T ARIFS EN VIGUEUR   

Les artisants commerçants et entreprises doivent assurer l'élimination des déchets de leur activité (loi du 
12 juillet 1975)  et sont tenus de les valoriser par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
des matériaux réutilisables ou de l'énergie.  (Décret N° 94 - 609 du 13 juillet 1994). 
La Cinor vous accompagne dans cet effort en vous donnant accès à ses déchetteries selon les conditions 
rappelées ci-dessus. Merci de faire bon usage de cet équipement dans le respect de ces modalités.

7, 50  € /  m 3 

13 € /  m 3 

9 € /  m 3 

11 € /  m 3 

Pour toute quantité de déchets supèrieure à la franchise autorisée de 3 m 3 /  semaine
l'usager devra s'acquitter de l'achat d'un ticket auprès de la Cinor  et le remettre au gardien.

Le tarif en vigueur est le suivant : 

Appor t :

Déchetteries Horaires actuels Exploitant

02 62 48 48 80

SEMRRE
02 62 55 01 25

02 62 29 85 99

la Marine Sainte-Suzanne 

Rue des Pêcheurs
Tel : 02 62 52 39 06

Lundi au samedi : 8 h - 17 h
Dimanche : 8 h - 12 h 30

Montagne Saint-Denis 
Chemin Neuf 
Tel : 02 62 23 69 06 

Sainte-Clotilde Saint-Denis

Rue des Amaryllis
Tel : 02 62 97 33 32  

Cité Hyacinthe Saint-Denis

Rue François de Mahy
Tel : 02 62 29 12 75 

la Mare Sainte-Marie

Zone d’activité de la Mare
Tel : 02 62 53 03 09 

Lundi au samedi : 7 h 30 - 18 h

Lundi au vendredi : 
10 h à 12 h - 14 h à 17 h 30

Samedi : 
8 h  à 12 h - 14 h à 17 h 30

  Déchetter ie  Déchetter ie

Lundi au samedi : 7 h 30 - 18 h

Modifications

à compter du 6 octobre 2005

Lundi au vendredi : 
10 h à 12 h - 14 h à 17 h 30

Samedi : 
8 h  à 12 h - 14 h à 17 h 30

à compter du 6 octobre 2005

02 62 48 48 80


